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Organisme d'autorégulation de I'ASA
Organismo di autodisciplina dell’ASA
Self-regulatory organisation of the SIA

Chapitre 4:
Dispositions finales et transitoires

Art. 26 Entrée en vigueur

Le présent Réglement, approuvé lors du vote par circulaire du 25 octobre 2022, entre en vigueur le ler
janvier 2023 et remplace dés cette date le Réglement du ler janvier 2020.

En raison des modifications du R OAR-ASA entrées en vigueur le 1.1.2023, le commentaire de cet article est
actuellement en cours de révision. La version précédente peut étre consultée via le menu correspondant.
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